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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Cinq Février  Deux Mil Cinq  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté 
Urbaine de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, 
Président de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. MARTIN Hugues, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, Mme CURVALE Laure, Mme DESSERTINE Laurence, 
M. DUCASSOU Dominique, M. DUCHENE Michel, Mme EYSSAUTIER Odette, M. FAVROUL Jean-Pierre, 
Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, 
M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, M. LAMAISON Serge, M. PIERRE Maurice, M. SEUROT Bernard, 
M. SOUBIRAN Claude, M. TURON Jean-Pierre, M. VALADE Jacques, M. BANAYAN Alexis, M. BANNEL Jean-Didier, 
M. BAUDRY Claude, M. BELLOC Alain, Mme BRUNET Françoise, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, M. CARTI Michel, 
Mme CASTANET Anne, M. CASTEL Lucien, M. CASTEX  Régis, Mme CAZALET Anne-Marie, Mme COLLET-LEJUIF  Sylvie, 
Mme CONTE  Marie-Josée, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, 
Mme DE FRANCOIS Béatrice, Mme DELAUNAY Michèle, M. DOUGADOS Daniel, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, 
Mme DUMONT Dominique, M. DUTIL Silvère, M. FAYET Guy, M. FEUGAS Jean-Claude, M. GUICHOUX Jacques, 
M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, Mme JORDA-DEDIEU Carole, 
M. JOUVE Serge, M. JUNCA Bernard, Mme KEISER Anne-Marie, M. MAMERE Noël, M. MANGON Jacques, 
M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, 
Mme NOEL Marie-Claude, Mme PARCELIER Muriel, M. POIGNONEC Michel, Mme PUJO Colette, M. QUANCARD Joël, 
Mme RAFFARD Florence, M. REBIERE André, M. REDON Michel, M. RESPAUD Jacques, M. SARRAT Didier, 
M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, M. TAVART Jean-Michel, Mme TOUTON Elisabeth, Mme VIGNE Elisabeth, 
Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 

Mme. BRACQ Mireille à Mme. RAFFARD Florence 
M. BRANA Pierre à Mlle. COUTANCEAU Emilie 
Mme BRUNET Françoise à Mme DARCHE Michelle (à cpter de 
10 h 15) 
M. CAZABONNE Didier à M. CAZABONNE Alain 
M. CHAUSSET Gérard à Mme. CURVALE Laure 
M. FELTESSE Vincent à M. ROUSSET Alain 
Mme. LACUEY Conchita à Mme. CARTRON Françoise 
M. MERCIER Michel à M. HOUDEBERT Henri 
M. PUJOL Patrick à M. FLORIAN Nicolas 
M. SAINTE-MARIE Michel à M. BAUDRY Claude 
M. ANZIANI Alain à Mme. DE FRANCOIS Béatrice 
M. BELIN Bernard à M. TAVART Jean-Michel 
M. BENOIT Jean-Jacques à Mme. DUMONT Dominique 
M. BREILLAT Jacques à M. CASTEL Lucien 
M. CANIVENC René à M. GELLE Thierry 
M. CANOVAS Bruno à M. DUCASSOU Dominique 

M. CAZENAVE Charles à M. JUNCA Bernard 
M. CHAZEAU Jean à Mme. ISTE Michèle 
M. CORDOBA Aimé à M. GUICHARD Max 
M. COUTURIER Jean-Louis à M. PIERRE Maurice 
M. DELAUX Stéphan à M. BOBET Patrick 
M. FERILLOT Michel à M. HOURCQ Robert 
M. GOURGUES Jean-Pierre à M. DUTIL Silvère 
M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. GUICHOUX Jacques 
M. JAULT Daniel à Mme. DELAUNAY Michèle 
M. JOUVE Serge à M. MOULINIER Maxime (à cpter de 10 h 30) 
M. LOTHAIRE Pierre à M. REBIERE André 
M. MILLET Thierry à M. MANGON Jacques 
Mme. MOULIN-BOUDARD Martine à Mme. CARLE DE LA 
FAILLE Marie Claude 
Mme. PALVADEAU Chrystèle à Mme. DESSERTINE Laurence 
M. PONS Henri à M. SEUROT Bernard 
M. QUERON Robert à M. SOUBIRAN Claude 

 
 
ABSENTS : 
 
M. DAVID Alain, M. TOUZEAU Jean, Mme. FAORO Michèle, M. GRANET Michel, Mme. LIMOUZIN Michèle, 
M. MONCASSIN Alain 
 
 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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Monsieur FAVROUL présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
La Régie Autonome du M.I.N. de Bordeaux-Brienne a porté à notre connaissance, les 
observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes d’Aquitaine relatives à 
l’examen de la gestion du M.I.N. de Bordeaux-Brienne de 1996 jusqu’à la période la plus 
récente. Le document correspondant est joint au présent rapport. 
 
Après avoir rappelé l’historique de la gestion du Marché, la Chambre Régionale souligne 
l’amélioration notable de la situation financière de la Régie au cours des dernières années, 
tant en ce qui concerne les produits d’exploitation que la maîtrise des charges. 
 
Il est à considérer qu’indépendamment de la maîtrise de la gestion économique de 
l’établissement, cette situation est également liée à la stratégie de développement 
constamment poursuivie se traduisant notamment par la création de nouvelles structures 
d’accueil pour les entreprises permettant ainsi à la Régie de disposer des capacités 
économiques indispensables à l’atteinte de l’équilibre budgétaire. 
 
La Chambre Régionale des Comptes constate par ailleurs que les capacités d’accueil du 
M.I.N. sont désormais limitées, ce qui nécessite la constitution d’extensions ou de réserves 
foncières. Tel est le cas notamment, par adjonction en cours d’un ensemble immobilier situé 
rue Carle Vernet (anciens immeubles France Télécom) acquis par la Communauté Urbaine 
et remis à la Régie à des fins de gestion, conformément à la délibération du 17 décembre 
2004. 
 
La Chambre Régionale conclut en invitant, face au constat précité sur l’évolution favorable 
de la situation, la Régie du M.I.N. à poursuivre dans le sens constaté. 
 
Le rapport de la Chambre Régionale des Comptes a été soumis au Conseil d’Administration 
du M.I.N. le 3 décembre 2004, en application des dispositions de l’article L 241-11 du Code 
des juridictions financières. 
 
Il est présenté au Conseil de Communauté, à titre de communication. 
 

 
M.I.N. de Bordeaux-Brienne - Chambre Régionale des Comptes d'Aquitaine - 

Examen de la gestion du M.I.N. de 1996 à la période  la plus récente - 
Observations définitives - Présentation - Informati on 
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Nous vous proposons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir prendre acte de ce rapport 
d’observations. 
 
 
. 
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées débat effectué. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 25 février 2005, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. JEAN-PIERRE FAVROUL 
 

REÇU EN 
PRÉFECTURE LE  

23 MARS 2005 
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